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 Le Directeur Général

 à 

Madame Cécile GOZE
Présidente de l ’Association Appui Sant é des 
Flandres
36, Avenue Breuvart
59280 ARMENTIERES

        
Objet : Décision modificative N° 2023-594 de financement FIR au titre de l´année 2023.

SIRET: 913 252 102 00011.

Vous avez déposé au titre de l’année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 - 23 700 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post 

traitement aigu d’un cancer, au titre du 3e versement de l’année 2023 

 soit un montant de 71 100 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 23 700 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

23 700 euros en Septembre 2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-28-00014 - Décision modificative N° 2023-594 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame Cécile GOZE - Appui Santé des Flandres. 11
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 28 Septembre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-28-00014 - Décision modificative N° 2023-594 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame Cécile GOZE - Appui Santé des Flandres. 12
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Christian CLAIRE
Président de l’Association Appui Santé Somme
6, Route d’Amiens
80480 DURY

        
Objet : Décision modificative N° 2023-595 de financement FIR au titre de l´année 2023.

SIRET: 913 252 144 00013.

Vous avez déposé au titre de l’année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 43 450 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du 3ème versement de l’année 2023 

 soit un montant de 130 350 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 43 450 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

43 450 euros en Septembre 2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-28-00015 - Décision modificative N° 2023-595 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Monsieur Christian CLAIRE - Appui Santé Somme. 14
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 28 Septembre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-28-00015 - Décision modificative N° 2023-595 de financement FIR au titre
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 Le Directeur Général

 à 

Monsieur Eric LARTIGAU
Directeur Général du Centre de Lutte Contre le 
Cancer Oscar Lambret (CLCC)
3, Rue Frédéric Combemale
B.P. 307
59020 LILLE CEDEX

        
Objet : Décision N° 2023-596 de financement FIR au titre de l´année 2023 (versement global).

SIRET: 783 697 345 00016.

Vous avez déposé au titre de l’année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 - 90 000 euros à imputer sur le compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement 

aigu d’un cancer, au titre du versement global de l’année 2023, 

 soit un montant de 90 000  euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 90 000 euros au titre du compte 2.1.14 Mise en place d’un parcours global post traitement aigu 

d’un cancer, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

90 000 euros en Septembre 2023

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-28-00012 - Décision N° 2023-596 de financement FIR au titre de l'année

2023 au Centre de Lutte contre le cancer Oscar Lambret. 17
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement de mars, signature de la décision par le Directeur général de l’ARS

pour le paiement d’Avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2022

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 28 Septembre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-28-00012 - Décision N° 2023-596 de financement FIR au titre de l'année

2023 au Centre de Lutte contre le cancer Oscar Lambret. 18
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         Le Directeur Général   

         à 

         Monsieur Philippe RIGAUD

        Directeur Départemental du SDIS 

        du Pas-de-Calais

        18, Rue René Cassin

        62052 SAINT-LAURENT-BLANGY CEDEX

Objet : Décision N° 2023-605 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 286 200 019 00045.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 183 960 € à imputer sur le compte 2.3.10 «Indemnité de substitution», au titre de l’année 2023.

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le b énéficiaire de la 

convention. 

L’ARS Hauts de France  procédera à l’opération de paiement suivante :  

 183 960 € au titre du compte 2.3.10 «Indemnité de substitution», exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 183 960 euros en Octobre 2023 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-26-00190 - Décision N° 2023-605 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur Philippe RIGAUD - SDIS du Pas-de-Calais. 20
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la convention

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Lille, le 26 Septembre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-09-26-00190 - Décision N° 2023-605 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur Philippe RIGAUD - SDIS du Pas-de-Calais. 21
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur TANASI Gwladys

4, Avenue de la Dreve

Le domaine du Parc

59139 WATTIGNIES

Objet : Décision N° 2023-606 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 490 236 643 00022.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions 3 hors médico-social – Contrat Régional 

d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-08-26-00006 - Décision N° 2023-606 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur TANASI Gwaladys. 23
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 26 Septembre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-08-26-00006 - Décision N° 2023-606 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur TANASI Gwaladys. 24
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titre de l'année 2023 à Monsieur le Docteur

JOOMUN Fawaz.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-26-00007 - Décision N° 2023-607 de financement FIR au titre de l'année
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur JOOMUN Fawaz

35 B, Rue Georges Pompidou

59279 LOON PLAGE

Objet : Décision N° 2023-607 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 504 915 448 00030.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions 3 hors médico-social – Contrat Régional 

d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-26-00007 - Décision N° 2023-607 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur JOOMUN Fawaz. 26
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 26 Septembre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-26-00007 - Décision N° 2023-607 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur JOOMUN Fawaz. 27
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur SALLAH Ignace

Maison Médicale Saint Roch

127 Allée Saint Roch

59400 CAMBRAI

Objet : Décision N° 2023-608 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 910 338 029 00010.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres actions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres actions 3 hors médico-social – Contrat Régional 

d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-26-00008 - Décision N° 2023-608 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur SALLAH Ignace 29
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 26 Septembre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-26-00008 - Décision N° 2023-608 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur SALLAH Ignace 30
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur BERKHOUT Christophe 

        3515 Avenue de Petite Synthe

        59640 DUNKERQUE

Objet : Décision N° 2023-612 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 332 685 445 00030.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1  Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1  Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00024 - Décision N° 2023-612 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur BERKHOUT Christophe. 32
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00024 - Décision N° 2023-612 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur BERKHOUT Christophe. 33
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         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur TURQUIER Christelle

        5 Allée des Petits Pas

        80340 BRAY-SUR-SOMME

Objet : Décision N° 2023-613 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 410 471 395 00047.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la signature du premier anniversaire 

du contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00025 - Décision N° 2023-613 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur TURQUIER Christelle. 35
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00025 - Décision N° 2023-613 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur TURQUIER Christelle. 36
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Yann.
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2023 à Monsieur le Docteur DANDOY Yann. 37



Page 1 sur 2

         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur DANDOY Yann 

        3515 Avenue de Petite Synthe

        59640 DUNKERQUE

Objet : Décision N° 2023-614 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 387 704 430 00033.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00026 - Décision N° 2023-614 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DANDOY Yann. 38
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00026 - Décision N° 2023-614 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DANDOY Yann. 39
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de l'année 2023 à Madame le Docteur

RAOUX-HUET Ingrid.
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         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur RAOUX-HUET Ingrid

        16T Avenue Aristide Briand

        80320 CHAULNES

Objet : Décision N° 2023-615 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 348 815 036 00036.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du  

contrat.

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00027 - Décision N° 2023-615 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur RAOUX-HUET Ingrid. 41
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00027 - Décision N° 2023-615 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur RAOUX-HUET Ingrid. 42
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de l'année 2023 à Monsieur le Docteur LOISEAU

Damien.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00028 - Décision N° 2023-616 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur LOISEAU Damien. 43
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur LOISEAU Damien 

        Rue Nestor Grehant

        02000 LAON

Objet : Décision N° 2023-616 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 750 959 819 00012.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00028 - Décision N° 2023-616 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur LOISEAU Damien. 44
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00028 - Décision N° 2023-616 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur LOISEAU Damien. 45
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Décision N° 2023-617 de financement FIR au titre

de l'année 2023 à Madame le Docteur

MEESEMAECKER Sarah.

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-06-00022 - Décision N° 2023-617 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur MEESEMAECKER Sarah. 46
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         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur MEESEMAECKER Sarah

        3515 Avenue de Petite Synthe

        59640 DUNKERQUE

Objet : Décision N° 2023-617 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 810 184 515 00031.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-06-00022 - Décision N° 2023-617 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur MEESEMAECKER Sarah. 47
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 6 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-06-00022 - Décision N° 2023-617 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur MEESEMAECKER Sarah. 48



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-10-05-00029

Décision N° 2023-618 de financement FIR au titre
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur MONTAGNE Jean-François 

        2 Impasse de la Gare

        62220 CARVIN

Objet : Décision N° 2023-618 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 421 476 276 00033.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00029 - Décision N° 2023-618 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur MONTAGNE Jean-François. 50
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00029 - Décision N° 2023-618 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur MONTAGNE Jean-François. 51
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur PEGURRI Nicolas

        Cabinet Médical 

        20, Rue Anicet Godin

        80300 ALBERT

Objet : Décision N° 2023-619 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 523 341 501 00022.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00030 - Décision N° 2023-619 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur PEGURRI Nicolas. 53



Page 2 sur 2

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00030 - Décision N° 2023-619 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur PEGURRI Nicolas. 54
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur PRUVOST Pierre

        190, Rue de Béthune

        59500 DOUAI

Objet : Décision N° 2023-620 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 538 829 888 00048.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00031 - Décision N° 2023-620 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur PRUVOST Pierre. 56
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00031 - Décision N° 2023-620 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur PRUVOST Pierre. 57
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur ROESCH Gilles

        Place du Général de Gaulle

        59142 VILLERS-OUTREAUX

Objet : Décision N° 2023-621 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 379 033 103 00050.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00032 - Décision N° 2023-621 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur ROESCH Gilles. 59



Page 2 sur 2

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00032 - Décision N° 2023-621 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur ROESCH Gilles. 60
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         Le Directeur Général

         à 

         Madame le Docteur FOUET Mylène

        16 T Avenue Aristide Briand

        80320 CHAULNES

Objet : Décision N° 2023-622 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 479 030 017 00038.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de Maintien en Exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, au 

titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00033 - Décision N° 2023-622 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur FOUET Mylène. 62
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

Signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00033 - Décision N° 2023-622 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur FOUET Mylène. 63
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 Le Directeur Général  

 à

Monsieur  Jean-Claude VILLEMAIN, Maire

Centres de vaccination COVID 19 de la Ville de Creil

Mairie

Hôtel de Ville

Place François Mitterrand

B.P. 76

60109 CREIL Cedex

Objet : 

Décision N° 2023-625 de financement FIR au titre de l´année 2023  

SIRET: 216 001 743 00527.

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article L.1435-8 et 

des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer la somme de :  

9 365 euros à imputer sur le compte 1.4.3. VACCINATION, au titre de l’année 2023,- -

soit un montant de 9 365 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 

bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat d’Objectifs et de 

Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

9 365 euros au titre du compte 1.4.3. VACCINATION, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

9 365 euros à compter de la signature de la décision de financement 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-29-00005 - Décision N° 2023-625 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN - Mairie de Creil. 65
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et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :

 

signature de la décision de financement 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 29 Septembre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-09-29-00005 - Décision N° 2023-625 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur Jean-Claude VILLEMAIN - Mairie de Creil. 66
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur LEGRAND Bertrand

        2, Rue Ogier de Bousbecque

        59200 TOURCOING

Objet : Décision N° 2023-653 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 479 632 986 00028.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, 

au titre de l’année 2023

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-05-00034 - Décision N° 2023-653 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur LEGRAND Bertrand. 68
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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         Le Directeur Général

         à 

         Monsieur le Docteur VANDERMERSCH Willem

        18, Rue Bleu Maison

        62910 EPERLECQUES

Objet : Décision N° 2023-654 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 422 829 879 00051.

Vous avez déposé un projet Contrat Régional de maintien en exercice au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 5 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, 

au titre de l’année 2023

 soit un montant total de 5 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social - CRME, exercice 

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 5 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat de financement  

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 5 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur MASQUELIER Marie-Claire

Place Edgard Godard

80300 WARLOYU-BAILLON

Objet : Décision N° 2023-662 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 538 125 725 00068.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 15 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 15 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 15 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 12 Septembre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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